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THE FOLLOWING IS THE TEXT OF THAT PART OF THE COMMITTEE’S 
PROCEEDINGS CONDUCTED IN THE FRENCH LANGUAGE

ON TROUVERA CI-DESSOUS LE TEXTE DE LA PARTIE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
COMITÉ QUI S'EST DÉROULÉE EN FRANÇAIS

COMITÉ DE LA RADIODIFFUSION—10 juillet 1959

(Page 814)
M. Johnson: Au sujet du personnel de l’organisation commerciale à 

Montréal, est-ce qu’il arrive que Radio-Canada impose un programme à un 
commanditaire plutôt que de lui laisser choisir tel ou tel programme ou de lui 
laisser organiser tel ou tel programme.

* * *

(Page 814)
M. Johnson: Maintenant, monsieur Ouimet peut peut-être m’éclairer 

là-dessus. Est-ce qu’il peut arriver, par exemple, à Montréal au réseau 
français, que Radio-Canada, entre deux programmes du même genre, en im
pose un plutôt que l’autre au commanditaire, de sorte que, par exemple, un 
programme très intéressant qui quitte les ondes, comme “Point de mire”, le 
cède à un programme un peu du même genre, de la même catégorie, “Pays 
et merveilles”, qui est à l’horaire depuis plusieurs années?

Je pose cet exemple, parce que je crois sincèrement que Radio-Canada 
a comme politique générale,—et l’on me corrigera si l’on veut,—de ne pas 
laisser les programmes à l’horaire trop longtemps et de faire de la variété.

* * *

(Page 814)
Maintenant, monsieur Ouimet, si un commanditaire ou une agence offre 

à Radio-Canada de commanditer un programme à condition que Radio-Canada 
prenne tel ou tel artiste, est-ce que vos représentants commerciaux, à 
Montréal, vont accepter cette proposition d’un commanditaire ou d’une agence?

(Page 816)
M. Dorion: Si j’ai bien compris le témoin, il nous a dit que, lorsqu’il 

s’agissait de faire écho à une opinion publique, il se servait en particulier des 
opinions exprimées par la presse.

* * *

(Page 816)
Mais quand vous parlez, n’est-ce-pas, des opinions de la presse, est-ce 

que c’est l’opinion d’une certaine presse ou si vous tenez compte des nuances 
d’opinions de toute la presse, en général, y compris les hebdomadaires?

* * *

(Page 818)
M. Tremblay: Monsieur le président, pour faire suite à la question de 

M. Pickersgill relativement à votre appréciation des opinions de la presse, 
est-ce que vous tenez compte de l’opinion d’un pseudo journal comme “La 
Réforme”?

* * *

(Page 818)
M. Dorion: Monsieur Fraser, est-ce que vous avez, à chaque semaine, 

une revue de la presse et des hebdomadaires?
* * *
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